
 

 
 

LETTRE  DôINFORMATION 

Loi N°2008-1350 du 19 décembre 2008 

Circulaire dôapplication 

Vous trouverez ci-joint la circulaire signée le 14 décembre 2009, sur la mise en îuvre de la loi 

relative ¨ la l®gislation fun®raire, qui a ®t® adress®e par le Minist¯re de lôInt®rieur ¨ lôattention 

des préfets. 

Cette circulaire rappelle et précise les dispositions prévues par la loi, en particulier sur les 

points suivants : 

Les vacations de police 

F La perception dôune vacation fun®raire est limit®e aux seuls contr¹les suivants : 

ǅ  la fermeture du cercueil lorsque celui-ci doit-être inhumé dans une autre    commune 

ou lorsque celui-ci doit être crématisé, 

ǅ  lôexhumation dôun corps, sa translation apr¯s lôexhumation et sa r®inhumation 

(Cela concerne les exhumations opérées sur demande de la famille comme les 

exhumations d®cid®es par la commune. Dans ce dernier cas, côest la commune qui 

paiera la vacation). 

F Le montant de la vacation, fix® par la commune entre 20 et 25 úuros, nôa pas ¨ faire 

lôobjet dôun doublement en cas dôop®ration effectu®e en dehors des horaires 

« habituels ». 

F La cr®mation ne donne pas lieu ¨ la perception dôune vacation. 
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La crémation et les cendres 

F La responsabilit® de lôop®rateur fun®raire (Entreprise de pompes funèbres, 

Gestionnaire de crématorium) est d®gag®e une fois lôurne remise entre les mains de la 

personne ayant qualité pour pourvoir aux funérailles. 

F La notion de pleine nature nôest pas d®finie. Sous r®serve de lôinterpr®tation des 

tribunaux, il est indiqu® quôil est possible de se référer à la notion « dôespace naturel 

non aménagé » ce qui exclut ¨ priori le jardin dôune propri®t® priv®e pour proc®der ¨ 

la dispersion des cendres. Il semble également acceptable que la dispersion des cendres 

se fasse dans un cours dôeau ou une rivière non aménagée, ou en pleine mer, dans le 

respect de la règlementation maritime et des règles locales. 

F La circulaire consid¯re que le dernier alin®a de lôarticle R.2213-39 du CGCT reste en 

vigueur. 

Il convient donc, en cas de dispersion des cendres en pleine nature, pour la personne 

ayant qualit® pour pourvoir aux fun®railles, dôen faire la déclaration à la mairie du lieu 

de dispersion, en plus de la déclaration à la mairie du lieu de naissance du défunt.  
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